
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Moelleux aux noisettes

Pour 4 personnes
120 g de noisettes en poudre, 8
blancs d’œufs, 160 g de sucre
semoule, 100 g de beurre, 40 g de
farine.

Préparation
Préchauffez le four à
210 °C (th. 7). Faites
dorer les noisettes en
poudre au four pendant
8 à 10 min sur une plaque de
cuisson. Versez 120 g de sucre
dans la jatte et faites blanchir le
mélange au fouet. Ajoutez la

farine tamisée, puis 4 blancs
d’œufs et enfin les noisettes
torréfiées. Mélangez rapidement.
Montez les blancs d’œufs restants

en neige et serrez­les, à la
fin, avec 40 g de sucre
pour qu’ils soient bien
fermes. Incorporez­les au
mélange. Chemisez un
moule à manqué de 20 cm

de diamètre et de 5 cm de hauteur
avec du papier alu cuisson, puis
remplissez­le avec la préparation.
Faites cuire dans le four chaud
pendant 25 min.

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

La bonne carte...
Revoici le problème de
dimanche dernier :

Vous êtes en match par
quatre. Sud, qui a parlé à
Pique, joue finalement 3SA.
Ouest entame le 6 de Cœur.
C’est à vous ! Que faites­
vous et pourquoi ? Vous
avez à votre disposition 2C,
au moins 5K et 2P. Ce qui
fait bien 9 levées. Mais vous
avez des problèmes de
communication entre le
mort et votre main pour
aller chercher les 2P. On
peut espérer un As de Trèfle
placé en Est mais si ce n’est
pas le cas ? Avant de pour­
suivre, regardez les quatre
jeux :

Il y a la solution de tirer l’As
puis le Roi de Carreau. Dès
que la Dame tombe, vous
avez gagné. Mais si elle ne
tombe pas ? La solution de
notre champion à la table a
été, après avoir pris l’enta­
me du Roi de Cœur, de jouer
un petit Carreau du mort
vers le 9 de sa main, sans
tirer l’As. Il donne ainsi
délibérément la Dame de
Carreau à l’adversaire mais,
surtout, il crée une entrée
future en main grâce au 10
de Carreau. Y a­t­il un dan­
ger à jouer de la sorte ?
Non, car dès que c’est Ouest
qui a la Dame de Carreau,
vous avez gagné. Et si c’est
Est qui détient la Dame de

Carreau (le mauvais cas
donc), le seul danger se
situe à Trèfle. Mais vous
remarquerez que, quelle
que soit la position et la
répartition des Trèfles, vous
ne pouvez pas en perdre
plus de 3. A condition de
mettre un petit Trèfle si Est
joue lui­même un petit
Trèfle. Et de fournir le Roi
dès qu’Est rejoue la Dame
ou le Valet ou le 10 de Trè­
fle. Vous noterez enfin que
si vous décidez de jouer As
Roi de Carreau et Carreau,
vous allez chuter. L’adver­
saire prendra de la Dame et
rejouera Cœur. Vous ne
pourrez jamais rejoindre
votre main pour encaisser
As Roi de Pique.

Deux titres mondiaux pour
les Français(es)
Coup de chapeau aux
bleu(e)s de l’équipe de
France qui ont remporté à
Veldhoven (Pays­Bas) deux
titres mondiaux, l’un chez
les femmes et l’autre chez
les séniors. Un doublé histo­
rique salué comme il se doit
par le monde du bridge et
les 1200 clubs de l’Hexago­
ne.
Voici une donne de ces
Mondiaux où Danièle Ga­
viard devait gagner 4C
contrés par Ouest (qui avait
déjà contré d’appel l’ouver­
ture d’1C de Danièle Ga­
viard).

Ouest entame As Roi de
Carreau (sur lesquels son
partenaire en Est fournit le
4 puis le 6 de Carreau).
Ouest continue par l’As de
Cœur avant de rejouer
Cœur (Est fournissant les
deux fois). Comment jouer
ce contrat ?
Solution dimanche pro­
chain.
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LES ÉCHECS
par Francis Meinsohn

Règlements et persécu­
tions…
Alors que les regards se
tournent vers Halkidiki
(Grèce) pour le Champion­
nat d’Europe par équipes
nationales, le champion du
Monde Anand a remporté le
Corsica Master marqué par
le renoncement d’un Iranien
au tournoi. En acceptant de
jouer, l’iranien aurait vu sa
famille persécutée…
À l’inverse, Carlsen qui avait
renoncé à participer au
cycle du championnat du
Monde va finalement jouer :
la FIDE va changer le règle­
ment actuel et remplacer
les matches des candidats
par un tournoi double ron­
de.

À Vous de Jouer

Les Blancs jouent et ga­
gnent

Solution :

1/Fd3Dxd3/2/Dg4+/Rd8/3/
Dg8+/Rd7/4/Dg7+etc.

La fiscalité de la prestation compensatoire
VOS DROITS

Elle est destinée à com­
penser la disparité que la
rupture du mariage crée
dans leurs conditions de vie
respectives. Elle peut être
fixée d’un commun accord
entre les époux ou décidée
par le juge. Elle peut être
attribuée à l’époux qui est
dans le besoin quel que soit
le cas de divorce et quels
que soient les torts du de­
mandeur.

l Le montant
Pour déterminer son mon­
tant, le juge prend en consi­
dération notamment : la du­
rée du mariage, l’âge et
l’état de santé des époux,
leurs situations profession­
nelles, leur patrimoine pré­
sent ou prévisible, leur si­
tuation en matière de pen­
sion de retraite…

En principe, la prestation
compensatoire doit faire
l’objet d’un versement en
capital, soit sous forme

d’une somme d’argent, soit
au moyen de l’attribution
d’un bien. Ce n’est qu’à titre
exceptionnel qu’elle pourra
consister en une rente.

l Le régime fiscal
Le régime fiscal est différent
suivant la durée des verse­
ments :

­ Si le capital est versé en
une ou plusieurs fois sur une
période au plus égale à 12
mois à compter de la date du
jugement de divorce deve­
nu définitif, il n’est pas im­
posable pour son bénéficiai­
re.

En revanche, l’époux dé­
biteur va bénéficier d’une
réduction d’impôt de 25 %
du montant des versements
d a n s l a l i m i t e d e
30 500 euros soit au maxi­
mum 7 625 euros. Cette dis­
position a pour but de favo­
riser le paiement des presta­
tions compensatoires sous
forme d’un capital.

­ Si les versements s’éche­
lonnent sur plus de douze
mois, leur montant est dé­
ductible du revenu imposa­
ble de l’époux débiteur et
s’ajoute à celui de l’époux
qui les reçoit de la même
manière que pour une rente.

Exemple : Monsieur X a
été condamné à verser à son
ex­épouse une prestation

compensatoire sous forme
d’un capital de 30 000 euros.

1re hypothèse : le règle­
ment est effectué sur plus de
12 mois. Par exemple, sur 3
ans, à raison de 10 000 euros
par an. M. X va déduire le
montant versé de ses reve­
nus. Son ex­épouse doit
l’ajouter à ses propres reve­

nus avec le risque de voir le
montant de son impôt aug­
menter sensiblement.

2e hypothèse : le règle­
ment est réalisé sur 12 mois
maximum. L’ex­épouse n’a
rien à déclarer. M. X bénéfi­
ciera d’une réduction d’im­
p ô t d e 7 5 0 0 e u r o s
(30000X25 %).

l Agenda

Vendez ou achetez un
bien en ligne, sur appel d’of­
fres. Semaine de la Vente
Notariale Interactive (VNI),
du 14 au 18 novembre. Dé­
couvrez les annonces et fai­
tes vos offres sur le site
www.immobilier.notaires.fr

Conférence : La réforme
de la fiscalité du patrimoine,
jeudi 17 novembre, Cham­
bre des notaires de l‘Isère,
SEYSSINS, 18 heures. Ins­
cription 04 76 84 06 09

La prestation
compensatoire est une
indemnité versée par
l’un des ex-époux à
l’autre dans le cadre
de leur divorce.

Cette prestation peut être attribuée à celui des deux époux étant
dans le besoin. SP

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
) Roger GUEYRAUD (05)

Candide
Candide… Et moi qui, dans ma
naïveté, étais persuadé qu’être
d’un parti signifiait
obligatoirement suivre la ligne,
aveuglément, sans discussion
ni murmure ! Le parti avait ses
consignes, on les appliquait,
c‘est tout. Fi de nos
convictions personnelles, on
était liés moralement. Eh bien
non. Un parti vient de nous
prouver le contraire : chacun
peut avoir des idées
différentes, voire opposées.
Alors, à quoi sert le parti ?
Autant être libre et pouvoir
déclamer ses idées de justice,
d’avenir et de prospérité.
Seulement y a­t­il quelqu’un
pour faire appliquer ce
programme ? En tout cas pas
chez nos politiques actuels.
Alors, élisons­en de
nouveaux… avec un peu de
chance, ça ira mieux.

) Michel BOLLON (74)

Primaires,
un succès ?
Pour moi, non, par contre, le
coût est exorbitant !
270 000 euros, rien que pour
M. Hollande, et sûrement plus,

c’est tout de même cher en
papier et en paroles. Le
principe est nouveau, il n’est
pas inscrit dans la constitution,
mais c’est un exercice de
démocratie qui peut avoir du
bon, sans parler du coup
médiatique. Il faut aussi faire la
différence entre les
sympathisants du PS et
l’électeur lambda qui, le jour J

en 2012, prendra seul sa
décision : 2 860 457 votants
au 2e tour avec tout de même
18 990 (blancs ou nuls). La
présidentielle, c’est autre
chose, et ce n’est pas tout de
fanfaronner en ce moment, on
verra le promu du PS à
l’œuvre, si, par hasard, il était
élu en 2012. Dans tous les cas,
cette primaire ne m’aura pas

attiré plus que ça à la télé.

) G.M. (38)

Un non­événement
Je ne pense pas qu’avoir un
bébé est un événement
politique. Mettre un bébé en
route est un grand bonheur.
Notre Première Dame est une
personne très bien et jamais
elle n’aurait accepté cela pour
« la politique ». Preuve en est
qu’elle a bien dit qu’il n’y aurait
aucune photo de son bébé. Si
c’était un événement politique,
la petite Giulia serait dans tous
les journaux. Mais sa maman la
protège. S’il n’y a jamais eu de
naissance à l’Élysée, c’est que
ceux avant précédé Nicolas et
Carla avaient dépassé l’âge, et
de beaucoup !

) M. WILM (38)

Merci !
Quels beaux matches nous ont
offert les rugbymen français !
Cela nous réconcilie avec le
sport d’équipe et de les voir un
par un chanter notre hymne
national, nous en sommes très
fiers et cela nous fait chaud au
cœur. « Les us et coutumes
doivent être respectés, dans le
pays où l’on vit ».

}
On annonce qu’il y a de plus en plus de millionnaires en
France, du fait de l‘immobilier ­Bravo la droite de Sarkozy­
et plus de pauvres. D’autre part, le Président va taxer
26 000 riches à 3 et 4 %. Bravo. Mais il en a exonéré

300 000 en juillet (l’ISF). Où est la justice fiscale ?
Comme l’a dit en 2009 Fillon, la France est en quasi­faillite.
Alors il faut diminuer vraiment les gros salaires, en commençant
par le président qui s’est royalement augmenté de 160 % en
2007. Alors chiche : le président = – 30 %, les ministres = –
20 %, les parlementaires = – 10 %. Et que les grands patrons
soient diminués de moitié. Il faut aussi limiter les traders qui
empochent des millions. Et mettre une tranche à 50 %, en
attendant la fusion de la CSG et de l’IRPP. De toute manière,
j’espère que la gauche le fera. Et qu’attend la Bourse pour
supprimer les ventes à découvert ? Que la France soit à 1 A. On y
va allègrement. Dans ce cas l’Euro sera en crise grave. Voilà le
résultat des 27 pays de l’UE. Et surtout des 17 de l’Euro qui sont
incapables de prendre les bonnes décisions. Alors vive le
changement en 2012 ! ~

) G. RIGAUD (38)

Plus de millionnaires
en France

Êtes­vous pour une
augmentation de la TVA ?

OUI 17 %

NON 83 %

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2250 votes).
Réagissez désormais à la
question suivante sur le
dauphine.com :
L’Europe sans la Grèce, est­ce­
que cela vous choquerait ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.

DIMANCHE PROCHAIN
L’aménagement des

combles

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes

et des Savoie.
A consulter :

www.chambredrome.
notaires.fr

www.crgrenoble.
notaires.fr
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